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ATTENDU QUE l’entente entre la Société et la SCHL
constitue une entente intergouvernementale canadienne
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE l’entente à intervenir entre la Société d’habita-
tion du Québec et la Société canadienne d’hypothèques
et de logement concernant certains programmes de réno-
vation et d’adaptation de domicile applicable pour l’exer-
cice financier 2006-2007, dont le texte sera substantiel-
lement conforme à celui joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47042

Gouvernement du Québec

Décret 904-2006, 3 octobre 2006
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
de la Régie du cinéma pour l’exercice financier 2006-
2007

ATTENDU QUE l’article 144.1 de la Loi sur le cinéma
(L.R.Q., c. C-18.1) stipule que les prévisions budgétaires
de la Régie du cinéma doivent être soumises à l’appro-
bation du gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a fixé les modalités
selon lesquelles les prévisions budgétaires de la Régie
du cinéma sont soumises au gouvernement par le décret
numéro 4-2001 du 11 janvier 2001 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires de la Régie du cinéma pour l’exercice finan-
cier 2006-2007 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
la Régie du cinéma pour l’exercice financier 2006-2007,
soit un budget de revenus de 16 065,5 K$ et un budget de
dépenses et d’investissements de 5 472,9 K$.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47043

Gouvernement du Québec

Décret 905-2006, 3 octobre 2006
CONCERNANT la nomination de cinq membres du
conseil d’administration du Musée des beaux-arts de
Montréal

ATTENDU QUE le Musée des beaux-arts de Montréal
est une personne morale instituée en vertu de l’article 1
de la Loi sur le Musée des beaux-arts de Montréal
(L.R.Q., c. M-42) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, le
Musée est administré par un conseil d’administration de
vingt et un administrateurs dont neuf sont nommés par
le gouvernement et les douze autres sont élus par
l’assemblée générale des membres du Musée, parmi ces
derniers ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi, le
mandat des administrateurs est d’une durée de trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 6.1
de cette loi, un administrateur demeure en fonction,
malgré l’expiration de son mandat, jusqu’à ce qu’il soit
remplacé ou jusqu’à ce qu’il soit nommé ou élu de
nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1430-99 du
15 décembre 1999, monsieur Louis Bernard était nommé
de nouveau administrateur au conseil d’administration
du Musée des beaux-arts de Montréal, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1430-99 du
15 décembre 1999, madame Suzanne Chassé était nommée
de nouveau administratrice au conseil d’administration
du Musée des beaux-arts de Montréal, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 540-2002 du
7 mai 2002, madame Andrée D. Lessard était nommée
de nouveau administratrice au conseil d’administration
du Musée des beaux-arts de Montréal, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 540-2002 du
7 mai 2002, madame Christine Marchildon était nommée
de nouveau administratrice au conseil d’administration
du Musée des beaux-arts de Montréal, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 540-2002 du
7 mai 2002, monsieur François Ferland était nommé
administrateur au conseil d’administration du Musée
des beaux-arts de Montréal, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration du Musée des beaux-arts de
Montréal, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes :

— monsieur Fréderick H. Lowy, consultant et président
émérite de l’Université Concordia, en remplacement de
monsieur Louis Bernard ;

— monsieur Éric Klinkhoff, président, La Galerie
Walter Klinkhoff inc., en remplacement de madame
Suzanne Chassé ;

— madame France Denis Royer, perfusionniste clini-
que en chef, Hôpital Royal Victoria, en remplacement de
madame Andrée D. Lessard ;

— madame Julia Reitman, administratrice, en rempla-
cement de madame Christine Marchildon ;

— monsieur Roy Lacaud Heenan, avocat associé et
président, Heenan Blaikie, en remplacement de monsieur
François Ferland.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47044

Gouvernement du Québec

Décret 906-2006, 3 octobre 2006
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la 11e Conférence ministérielle sur
la francophonie canadienne qui se tiendra à Ottawa
(Ontario), les 12 et 13 octobre 2006

ATTENDU QU’une réunion provinciale-territoriale des
ministres responsables de la francophonie canadienne se
tiendra à Ottawa (Ontario), le 12 octobre 2006, laquelle
sera suivie le lendemain, 13 octobre, d’une réunion
fédérale-provinciale-territoriale ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion ;

QUE le ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion dirige la délégation québécoise aux réunions
provinciale-territoriale et fédérale-provinciale-territoriale
de la Conférence ministérielle sur la francophonie
canadienne qui se tiendront à Ottawa (Ontario), les 12 et
13 octobre 2006 ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information, de :

— monsieur Claude Longpré, directeur de cabinet
adjoint au cabinet du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information ;

— monsieur Jean-Sébastien Fabry, attaché de presse
au cabinet du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information ;
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